


ANNEXE DES COMPTES 

  

FO COM Syndicat de LA SOURCE CENTRE FINANCIER (SECTION 4506) 

Exercice clos au 31 décembre 2023 

  

Les informations ci-après constituent l’annexe au bilan avant répartition de l’exercice clos  
le 31/12/23 dont le total est de 38 607.96 euros et au compte de résultat de l’exercice dégageant un bénéfice 
de  2 994.00 euros. 

  

L’exercice a une durée de 12 mois couvrant la période du 1er janvier au 31 décembre 2023.    

  

1 : PRINCIPES COMPTABLES, MÉTHODES D’ÉVALUATION 

  

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base qui ont pour objet de fournir une image fidèle du Syndicat. 

  

-          continuité de l’exploitation, 

-          permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 

  

Spécificité liée à la comptabilisation des cotisations 

  

Le fait générateur de la cotisation est constaté lors de l’encaissement effectif de la cotisation. Il en est de 
même de la comptabilisation des produits relatifs aux prestations annexes à la cotisation.  

  

2 : INFORMATIONS RELATIVES AUX POSTES DE BILAN 

  

Immobilisations incorporelles et corporelles 

 Néant     

Disponibilités  

Les sommes disponibles en banque ou en caisse ont été valorisées à leur valeur nominale.  

  



3 : FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 

Néant.  

 

4 : ÉVÉNEMENTS POSTERIEURS A LA CLÔTURE 

  

Aucun évènement significatif postérieur à la clôture n’est à signaler.  

  

5 : RESSOURCES DE L’ANNÉE 

  

Ressources à retenir pour la détermination des seuils.  

-          Voir document annexe 

  

6 : CONTRIBUTIONS PUBLIQUES DE FINANCEMENT 

 Néant. 

  

7 : ACTIONS DE SOLIDARITÉ DES ORGANISATIONS SYNDICALES 

  

Dans le cadre de ses actions de solidarité, il a été accordé dans l’exercice par notre syndicat des aides pour 
un montant de 0 euros. 

  

8 : CONTRIBUTIONS EN NATURE 

  

Les mises à disposition de personnes dont bénéficie le syndicat représentent : 

  

-           2 salariés permanents et  2 salariés 1 jour/mois dont :  

-    2 employés (secrétaire adjoint, trésorier) 

-    2 cadres (secrétaire et trésorier adjoint). 

 




